
ACTION N° FA 13

CT 

13_1

1

A1-9

SDAGE

x

x

x

Détail :

* (1 : Qualité des eaux de baignade - 2 : Qualité écologique littorale - 3 

: Gouvernance/sensibilisation)

Contrat de transition

2023 2024

ETUDES ET ACTIONS SPECIFIQUES

CDB 13_07  Programme de surveillance des macrodéchets

DEFI principal * :

Contrat de baie

OBJECTIF PRINCIPAL DU DEFI

Améliorer l'état des connaissances sur les cours d'eau 

côtiers et le littoral en particulier les sources de pollution et 

de contamination

Maitre d'ouvrage Association Mer terre

PARTENAIRES TECHNIQUES :

Mer Terre

MAMP

Parc National des Calanques

TERRITOIRE:

INDICATEUR DE SUIVI

n° masses d'eau:

FRDC05, FRDC06a, FRDC06b, FRDC07a, FRDC07b, FRDC07c

Correspondance programme de mesures :

TYPE D'OPERATION:

Etude

Gestion/Exploitation

Travaux/prestation

Expérimentation

Animation

Communication / sensibilisation

AnimatIon 150 000 € Prestation

réalisation budgétaire

COUT OPERATION TTC 195 000 €

Planning

Prestations externes 30 000 €

Communication / sensibilisation 15 000 € Animation

Communication /

Sensibilisation

Association Mer 

Terre

UE

7% 0% 0% 30% 0% 0%

MAMP MARSEILLE
AGENCE DE L'EAU 

RMC
REGION SUD PACA CD 13 (*) COMMUNES

63%

13 000,00 € 0,00 € 0,00 € 58 500,00 € 0,00 € 0,00 € 123 500,00 €

CONTEXTE ET OBJECTIFS :

Le littoral de la Métropole présente une pollution par échouages et

abandons de macrodéchets. Il s'agit de proposer la mise en œuvre d'un

programme de surveillance de cette pollution.

DESCRIPTION DE L'ACTION :

Dans le cadre du plan d’action pour le milieu marin (PAMM), des mesures

ont été définies par la France afin de voir une diminution des déchets qui

aboutissent en mer. MerTerre a ainsi proposé de mettre en oeuvre le

dispositif "Adopt’1 Spot" qui a pour objet de fédérer des acteurs

hétérogènes autour de la protection contre les déchets "sauvages". Ces

acteurs sont invités à s'inscrire dans un nettoyage d'envergure en utilisant

un système de caractérisation des déchets ramassés. Ils sont ensuite

invités à s'engager à organiser des opérations de nettoyages et/ou de

sensibilisation au moins 4 fois dans l'année ou au moins 10 fois, toujours

en utilisant des protocoles homogènes de caractérisation des déchets. Un

site Internet/une application sont créés afin de permettre aux structures

de s'inscrire dans le dispositif, d'enregistrer leur événement, de

télécharger les documents ressources. La base de données qui centralise

les informations est développée par le MNHN dans le cadre du

programme "65 millions d'observateurs".

L’opération Calanques Propres, est le socle sur lequel s’appuie la mise en

œuvre du programme Adopt’ 1 Spot sur le territoire métropolitain.

L’opération en devient ainsi l’événement annuel d’envergure de ce

programme. Elle permet de fédérer les acteurs locaux autour d’un

événement fort et de coordonner leurs interventions avec celles des

pouvoirs publics sur le littoral marseillais (ONF, Parc National des

Calanques, Ville de Marseille, Métropole marseillaise).

Objectifs :

- Réduire les déchets "sauvages" en bordure littorale et en mer et

préserver la biodiversité ;

- Conscientiser/Eduquer les citoyens au problème de déchets abandonnés

par terre et qui aboutissent en mer;

- Accroître et coordonner les efforts de nettoyage des espaces qui en ont

besoin;

- Améliorer la réputation de la baie de Marseille;

- Créer du lien social autour de l'appartenance à un territoire;

- Avoir une approche globale et unifiée du problème pour trouver des

solutions, en remontant aux origines et sources des déchets marins;

- Identifier les types de déchets, les secteurs d'activités impliqués et les

voies de transfert afin d'aider à la mise en oeuvre d'actions de réduction

préventives et curatives.

(*) selon modalités d'attribution
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